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1. Objectif de la doctrine

Les questions environnementales doivent faire partie des données de conception des projets au 
même titre que les autres éléments techniques, financiers, etc. Cette conception doit tout d'abord 
s'attacher à éviter les impacts sur l'environnement, y compris au niveau des choix fondamentaux 
liés au projet  (nature du projet,  localisation,  voire opportunité).  Cette phase est  essentielle  et 
préalable à toutes les autres actions consistant à minimiser les impacts environnementaux des 
projets, c'est-à-dire à réduire au maximum ces impacts et en dernier lieu, si besoin, à compenser 
les impacts résiduels après évitement et réduction. C'est en ce sens et compte-tenu de cet ordre 
que l'on parle de « séquence éviter, réduire, compenser ».

La séquence « éviter, réduire, compenser » les impacts sur l'environnement concerne l'ensemble 
des  thématiques  de  l'environnement,  et  notamment  les  milieux  naturels.  Elle  s'applique,  de 
manière proportionnée aux enjeux,  à tous types de plans,  programmes et  projets (qui  seront 
dénommés « projets » dans la suite du texte) dans le cadre des procédures administratives de 
leur  autorisation (étude d'impacts ou étude d'incidences thématiques i.e.  loi  sur  l'eau,  Natura 
2000, espèces protégées, ...). 

Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, les maîtres d'ouvrage doivent définir les 
mesures adaptées pour éviter, réduire et, lorsque c'est nécessaire et possible compenser leurs 
impacts négatifs significatifs1 sur l'environnement.  Cette démarche doit  conduire à prendre en 
compte l'environnement le plus en amont possible lors de la conception des projets d'autant plus 
que l'absence de faisabilité de la compensation peut, dans certains cas mettre, en cause le projet.

Compte  tenu  des  enjeux  importants  que  représentent  les  milieux  naturels,  il  est  apparu 
nécessaire de définir une doctrine pour leur appliquer la séquence éviter, réduire, compenser.

Les  milieux  naturels  terrestres,  aquatiques  et  marins  comprennent  les  habitats  naturels  (qui 
peuvent le cas échéant faire l'objet d'une exploitation agricole ou forestière), les espèces animales 
et  végétales,  les  continuités  écologiques,  les  équilibres  biologiques,  leurs  fonctionnalités 
écologiques, les éléments physiques et biologiques qui en sont le support et les services rendus 
par les écosystèmes. 

La doctrine éviter, réduire, compenser affiche les objectifs à atteindre et le processus de décision à 
mettre en œuvre. Elle s’inscrit dans une démarche de développement durable, qui intègre ses trois 
dimensions (environnementale,  sociale et  économique),  et  vise en premier  lieu à assurer  une 
meilleure prise en compte de l’environnement dans les décisions. 

Il s’agit donc de transcrire dans les pratiques des maîtres d’ouvrages, de leurs prestataires, des 
services de l’État et des collectivités territoriales, les obligations découlant des textes législatifs et 
réglementaires, notamment ceux issus du Grenelle de l’Environnement, en précisant de manière 
pragmatique les principes qui les guident, dans le souci d'améliorer la qualité des projets tout au 
long de leur processus d'élaboration et de leur vie et d'assurer une homogénéité de traitement sur 
le territoire. Elle s'attache à illustrer l'esprit des textes, mais ne constitue pas leur interprétation 
exhaustive.  Ainsi,  la  mise  en  œuvre  vertueuse  de  la  séquence  éviter,  réduire,  compenser, 
contribue à répondre aux engagements communautaires et internationaux de la France en matière 
de préservation des milieux naturels.

La  mise  en  œuvre  de  la  séquence  doit  permettre  de  conserver  globalement  la  qualité 
environnementale des milieux, et si possible d'obtenir un gain net, en particulier pour les milieux 
dégradés,  compte-tenu de leur sensibilité  et  des objectifs généraux d'atteinte du bon état  des 

1 le  caractère  « significatif »  ou « notable » d'un  impact  fait  l'objet  d'une  définition  propre à  chaque réglementation.  Le terme 
significatif est  celui employé pour cette doctrine.  On parle aussi parfois d'impacts acceptables par le milieu,  en tant qu'impacts  
suffisamment faibles pour ne pas devoir nécessairement être compensés.
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milieux. 
La notion de qualité environnementale et sa qualification de bonne ou dégradée font l'objet de 
définitions  propres  à  chaque  politique  sectorielle  (état  de conservation  favorable  des  habitats 
naturels  et  des espèces de faune et  de flore sauvages,  bon état  écologique et  chimique des 
masses d'eau, bon état écologique pour le milieu marin, bonne fonctionnalité des continuités, ...). 

2. Concevoir le projet de moindre impact pour l’environnement

Dans l’esprit de la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du 
Grenelle  de  l’environnement,  les  procédures  de  décision  publique  doivent  permettre  de 
« privilégier  les  solutions  respectueuses  de  l’environnement,  en  apportant  la  preuve  qu’une 
décision alternative plus favorable à l’environnement est impossible à coût raisonnable » et de 
limiter  la  consommation  des  surfaces  agricoles,  forestières  et  naturelles.  Dans  cet  esprit,  on 
privilégie  les  espaces  déjà  artificialisés  dans  le  choix  d'implantation  du  projet,  lorsque  c'est 
possible. Il est souhaitable que le projet déposé soit celui présentant,  au regard des enjeux en 
présence, le moindre impact sur l'environnement à coût raisonnable. Il est de la responsabilité de 
l'autorité attribuant l'autorisation ou la dérogation de s'assurer2, avant approbation ou autorisation 
d'un projet, qu'aucune alternative réalisable moins pénalisante pour l'environnement n’est possible 
dans ces conditions d'enjeu et de coût. Cette exigence est d'autant plus importante que le projet  
présente un impact pérenne.

Justifier  d'un projet  de moindre  impact  ne garantit  pas forcément  l'obtention  des autorisations 
administratives nécessaires en cas d'impacts résiduels significatifs sur des enjeux majeurs. 

En complément ou en anticipation des concertations prescrites par les textes, pour des projets 
importants  ou  dans  des  secteurs  à  forte  pression  d'aménagements  ou  à  forte  sensibilité 
environnementale, il est souhaitable d'instaurer un processus local de concertation et de suivi, à 
l'initiative  du  maître  d'ouvrage,  des  collectivités  territoriales  ou  des  services  de  l'État.  Cette 
concertation a vocation à associer tous les acteurs concernés du territoire : élus, associations, 
représentants des agriculteurs et des autres opérateurs économiques, administrations, ... .

Afin de donner des éléments d'éclairage aux maîtres d'ouvrage, aux collectivités en charge de 
l'aménagement et du développement économique local et aux autorités chargées d'autoriser ou 
non le projet, il est souhaitable d'utiliser les lieux d'expertises adaptés (organismes spécialisés, 
commissions, observatoires, ...), notamment sur les questions naturalistes et foncières.

3. Donner la priorité à l’évitement, puis à la réduction

Les atteintes aux enjeux majeurs doivent être, en premier lieu, évitées. L'évitement est la seule 
solution qui permet de s'assurer de la  non-dégradation du milieu par le  projet.  En matière de 
milieux naturels, on entend par enjeux majeurs ceux relatifs à la biodiversité remarquable (espèces 
menacées, sites Natura 2000, réservoirs biologiques, cours d'eau en très bon état écologique, ...), 
aux principales continuités écologiques (axes migrateurs, continuités identifiées dans les schémas 
régionaux de cohérence écologique lorsque l'échelle  territoriale pertinente est  la  région,  ...).  Il 
convient  aussi  d'intégrer  les  services  écosystémiques  clés  au  niveau  du  territoire  (paysage, 
récréation, épuration des eaux, santé, ...).

Dans  le  processus  d’élaboration  du projet,  il  est  donc  indispensable  que  le  maître  d'ouvrage 
intègre l’environnement, et notamment les milieux naturels, dès les phases amont de choix des 
solutions  (type  de  projet,  localisation,  choix  techniques,  ...),  au  même  titre  que  les  enjeux 
économiques ou sociaux.

2 si besoin en demandant des études complémentaires au porteur de projet.
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La phase amont doit permettre au maître d'ouvrage : 
• de  justifier  des  raisons  (techniques,  réglementaires,  ...)  pour  lesquelles,  eu  égard  aux 
impacts sur l'environnement et au regard des solutions alternatives qu'il a étudiées, le projet 
a été retenu.  Pour les projets publics,  cette justification comprend une démonstration de 
l'opportunité du projet lui-même au vu des objectifs poursuivis et des besoins identifiés ; 
• de  choisir  la  localisation  du  projet  permettant  de  ne  pas  porter  atteinte  aux  enjeux 
environnementaux majeurs ;
• de retenir les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable.

Dans ce cadre, il convient donc d'inciter le porteur de projet à rechercher toute solution alternative 
au projet (quelle qu’en soit la nature) qui réponde au même besoin et qui minimise les impacts. Il  
appartient aux services de l'État d'apporter, à la demande du porteur de projet, les éléments dont 
ils disposent pour l'aider dans cette démarche. 

La  comparaison  des  différents  scénarios  s’effectue  au  regard  d’une  analyse  des  enjeux 
environnementaux majeurs. 

Les projets peuvent conduire, à certains stades d'élaboration, à l'analyse de plusieurs variantes. 
Leur examen à chaque étape repose sur des éléments proportionnés et reste guidé par le souci de 
clarté et d'efficience du processus d'élaboration du projet et par l'obligation de ne pas reporter à 
une étape ultérieure l'examen détaillé d'un enjeu majeur. 

Les marges de manœuvre d'évitement sont plus importantes et pertinentes au stade du choix des 
grandes variantes mais s'appliquent à des échelles différentes tout au long de l'élaboration du 
projet. 

Au sein de la séquence « éviter,  réduire, compenser »,  la réduction intervient  dans un second 
temps, dès lors que les impacts négatifs sur l’environnement n’ont pu être pleinement évités. Ces 
impacts  doivent  alors  être  suffisamment  réduits,  notamment  par  la  mobilisation  de  solutions 
techniques de minimisation de l'impact à un coût raisonnable, pour ne plus constituer que des 
impacts négatifs résiduels les plus faibles possibles.

Enfin, si des impacts négatifs résiduels significatifs demeurent, il s’agit, pour autant que le projet 
puisse  être  approuvé  ou  autorisé,  d’envisager  la  façon  la  plus  appropriée  d’assurer  la 
compensation de ses impacts. 

Cas particuliers

Si de tels impacts portent atteinte aux objectifs de préservation d'un site du réseau Natura 2000 ou 
à une espèce protégée,  l'étape relative  à la  compensation  ne peut  être  engagée que s'il  est 
démontré que le  projet  justifie  d'une raison impérative d'intérêt  public  majeur,  de l'absence de 
solution alternative et, s'agissant de Natura 2000, de l'information ou de l'avis de la Commission 
Européenne une fois  les  mesures  compensatoires  définies.  Lorsque  ces  critères  ne sont  pas 
remplis, le projet ne peut être autorisé.

La notion d'intérêt public majeur renvoie à un intérêt  à long terme du projet, qui apporte un gain 
significatif pour la collectivité, du point de vue socio-économique ou environnemental. Pour que la 
raison impérative d'intérêt public majeur du projet puisse être retenue, l'intensité du gain collectif  
doit être d'autant plus importante que l'atteinte aux enjeux environnementaux est forte. L'intérêt 
public majeur d'un projet doit se poser le plus tôt possible au niveau des dossiers, c'est-à-dire dès 
la suspicion d'impacts potentiels sur un site du réseau Natura 2000 ou une espèce protégée. Il ne 
peut  être  définitivement  établi  par  l'autorité  administrative  compétente au titre  des  procédures 
espèces  protégées  ou  Natura  2000  qu'au  regard  des  impacts  environnementaux  et  du  gain 
collectif suffisamment analysés et mis en balance. La déclaration d'utilité publique (DUP) prise en 
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application du code de l'expropriation ne suffit  pas pour établir que le projet relève d'un intérêt 
public majeur mais en est un indice tangible.

Certains projets sont soumis à des dispositions réglementaires détaillées qui imposent l'emploi des 
meilleures  techniques  disponibles  ainsi  que  des  performances  environnementales  minimales 
(valeurs limites de rejets notamment). Pour de tels projets, la démarche de réduction des impacts 
par la mise en place de techniques appropriées est donc déjà menée de manière collective au 
niveau national ou au niveau européen lors de l'établissement de la réglementation. La démarche 
de réduction des impacts à mener par le porteur de projet consiste alors à analyser les impacts 
résiduels résultant de l'application de la réglementation, à évaluer leur acceptabilité et au besoin à 
définir les mesures de réduction supplémentaires ou le cas échéant de compensation, qui seraient 
nécessaires pour rendre cet impact résiduel acceptable.

4. Assurer  la  cohérence  et  la  complémentarité  des  mesures  
environnementales prises au titre de différentes procédures

Pour un même projet, des mesures environnementales peuvent être définies au titre de plusieurs 
procédures administratives (par exemple déclaration d'utilité publique, autorisation au titre de la loi 
sur  l’eau,  dérogation  « espèces  protégées »,  autorisation  de  défrichement,  évaluation  des 
incidences au titre de Natura 2000, ...). La préparation simultanée des procédures, lorsqu'elle est 
possible, tout en facilitant la conduite du projet par le maître d'ouvrage, permet de considérer les 
enjeux environnementaux de manière cohérente au plus tôt dans l'élaboration du projet. 

Les mêmes mesures (c'est à dire les même actions réalisées sur les même parcelles) peuvent être 
valablement proposées au titre de plusieurs procédures si elles répondent aux différents impacts 
concernés. Ces mesures doivent figurer dans l'étude d'impact ou les évaluations d'incidences, puis 
dans  chacune  des  décisions  d'autorisation  ou  dérogations.  Lorsque  des  mesures  différentes 
s’avèrent nécessaires pour réduire ou compenser des impacts spécifiques, la cohérence ou la 
complémentarité de ces mesures doit être recherchée. En particulier, on vérifie les interactions 
entre les mesures proposées au titre de différentes thématiques environnementales ou procédures 
administratives.

Une même mesure compensatoire sur une parcelle donnée ne peut pas servir à compenser les 
impacts issus de plusieurs projets, ni au même moment, ni dans le temps. 

5. Identifier et caractériser les impacts

La description des impacts doit être proportionnée aux enjeux et permettre de les hiérarchiser en 
identifiant  notamment  les  impacts  négatifs  significatifs3.  Il  appartient  au  maître  d’ouvrage 
d’apporter la solution permettant de traiter ces impacts.

Les impacts d'un projet doivent être analysés et mesurés par rapport à un état des lieux (état 
initial, pressions) et compte tenu des objectifs de restauration des milieux naturels concernés fixés 
par les politiques publiques. Pour les milieux naturels, cela nécessite de prendre en compte le 
fonctionnement  des  écosystèmes  et  des  populations  animales  et  végétales  sauvages  et  leur 
utilisation des territoires, afin d'examiner l'ensemble des fonctionnalités des écosystèmes. De plus, 
l'état initial réalisé par le maître d'ouvrage sur le site qui sera impacté tient compte des impacts 
issus  des  activités  ou  installations  existantes  quel  que  soit  leur  maître  d'ouvrage.  Ceci peut 
conduire  les  services  de  l'État  à  réanalyser  les  installations  existantes  et  adapter  leurs 
autorisations, lorsque la réglementation le permet.

3 Cf. note de bas de page 1.
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Les impacts pris en compte ne se limitent pas aux seuls impacts directs et indirects dus au projet ; 
il est également nécessaire d’évaluer les impacts induits et les impacts cumulés. 
Les impacts induits, positifs ou négatifs, ne sont pas toujours de la seule responsabilité directe du 
maître d’ouvrage, mais ils sont liés à la création du projet. Il lui appartient donc de les évaluer avec 
suffisamment  de  précision,  pour  s’assurer  que  l’impact  global  (direct,  indirect  et  induit)  ne 
provoque pas de dégâts qui ne soient pas compensables après qu'ils ont été réduits. 

Les impacts cumulés sont ceux générés avec les projets actuellement connus (qui ont fait l’objet 
d’une étude d’incidence au titre de la  loi  sur l’eau et  d’une enquête publique,  ou d’une étude 
d’impact et dont l’avis de l’Autorité Environnementale a été rendu public) et non encore en service, 
quelle que soit la maîtrise d’ouvrage concernée. La zone considérée doit être celle concernée par 
les enjeux environnementaux liés au projet.  Dans cette zone, cette prise en compte des impacts 
cumulés pour  des projets  du même maître d'ouvrage ou de maîtres d'ouvrage différents peut 
conduire à examiner globalement et à améliorer l'ensemble des projets afin de limiter leurs impacts 
cumulés. Sauf dispositions réglementaires particulières, ceci nécessite l'accord de l'ensemble des 
porteurs des autres projets. La transparence nécessaire à ces modifications implique l'information 
des structures de gouvernance locales.

Les impacts cumulés sont pris en compte dans le dimensionnement des mesures d’évitement, 
de réduction et de compensation d'un projet. L'analyse doit permettre de déterminer comment 
ces impacts cumulés doivent conduire à requalifier les impacts propres du projet et conduire les 
maîtres d'ouvrage à adopter, chacun pour ce qui le concerne, les mesures de réduction puis de 
compensation adaptées à l’impact  global majoré de leur projet.  À cette fin,  la définition d'un 
cadre clair  permettant  de préciser  les  responsabilités des différents maîtres d'ouvrage et  de 
déterminer la réponse appropriée de chacun, constitue un facteur de facilitation.

En amont des projets eux-mêmes et des études qu'ils occasionnent, les plans et programmes, y 
compris les documents d'urbanisme, identifient les principaux impacts cumulés entre les projets 
potentiels. Ainsi, la planification territoriale peut organiser un cadre clair permettant d'anticiper les 
impacts cumulés, de faciliter leur prise en compte dans le cadre de chaque projet et, dans certains 
cas, de préciser les responsabilités des différents maîtres d'ouvrage.

Au niveau d'un territoire,  les  maîtres  d'ouvrage peuvent,  si  cela  est  pertinent,  rechercher  des 
synergies  par  rapprochement  géographique  des  mesures  d'évitement,  de  réduction  et  de 
compensation.  Les  instances  de  concertation  mises  en  place  au  niveau  de  chaque  territoire 
peuvent être le lieu de la recherche de ces synergies.

6. Définir les mesures compensatoires

Lorsque le projet n’a pas pu éviter les enjeux environnementaux majeurs et lorsque les impacts 
n’ont pas été suffisamment réduits, c'est-à-dire qu'ils peuvent être qualifiés de significatifs, il est  
nécessaire de définir des mesures compensatoires. Il revient au maître d'ouvrage de qualifier de 
significatifs ou non les impacts résiduels, au regard des règles propres à chaque réglementation 
ou,  à  défaut,  en  fonction  de  sa propre  analyse.  Il  revient  à  l'autorité  administrative  attribuant 
l'autorisation ou la dérogation d'évaluer la qualité de cette analyse et la fiabilité de la conclusion, 
en  s'appuyant  en  tant  que  de  besoin  sur  les  avis  des  services  compétents,  et  de  l'Autorité 
Environnementale s'il y a lieu.

Les mesures compensatoires sont de la responsabilité du maître d'ouvrage du point de vue de leur 
définition, de leur mise en œuvre et de leur efficacité, y compris lorsque la réalisation ou la gestion 
des  mesures  compensatoires  est  confiée  à  un  prestataire.  L’autorité  administrative  attribuant 
l'autorisation  ou la  dérogation  en assure  la  validation ;  le  contrôle  est  ensuite  assuré  par  les 
services correspondants (DREAL, DDT, ONCFS, ONEMA, ...). 
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Les mesures compensatoires ont pour objet  d’apporter une contrepartie aux impacts résiduels 
négatifs du projet (y compris les impacts résultant d'un cumul avec d'autres projets) qui n’ont pu 
être évités ou suffisamment réduits. Elles sont conçues de manière à produire des impacts qui 
présentent un caractère pérenne et sont mises en œuvre en priorité à proximité fonctionnelle du 
site  impacté.  Elles  doivent  permettre  de  maintenir  voire  le  cas  échéant  d’améliorer  la  qualité 
environnementale des milieux naturels concernés à l'échelle territoriale pertinente.

Les  mesures  compensatoires  doivent  être  pertinentes  et  suffisantes,  notamment  quant  à  leur 
ampleur et leur localisation, c’est-à-dire qu'elles doivent être :
-  au  moins  équivalentes :  elles  doivent  permettre  le  rétablissement  de  la  qualité 
environnementale du milieu naturel impacté, à un niveau au moins équivalent de l'état initial et si  
possible  d'obtenir  un  gain  net,  en  particulier  pour  les  milieux  dégradés,  compte-tenu  de  leur 
sensibilité  et  des  objectifs  généraux  d'atteinte  du  bon  état  des  milieux. Il  revient  au  maître 
d'ouvrage de s'inscrire dans la logique de gain net.  Les mesures compensatoires sont définies à 
l'échelle territoriale pertinente et en tenant compte du temps de récupération des milieux naturels.
Si  l'impact  négatif  est  lié  à  un projet  d'intérêt  général  approuvé dans les  schémas directeurs 
d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux,  la  stricte  équivalence  écologique  entre  les  impacts 
résiduels  du projet  sur les masses d'eau concernées et  les mesures compensatoires qui  sont 
demandées, peut ne pas être exigée.
-  faisables :  le  maître  d’ouvrage  doit  évaluer  la  faisabilité  technique  d'atteinte  des  objectifs 
écologiques visés par la mesure compensatoire, estimer les coûts associés à la mesure et sa 
gestion sur la durée prévue, s'assurer de la possibilité effective de mettre en place les mesures sur 
le site retenu (eu égard notamment à leur ampleur géographique ou aux modifications d'utilisation 
du sol proposées), définir les procédures administratives et les partenariats à mettre en place, 
proposer un calendrier aussi précis que possible prévoyant notamment la réalisation des mesures 
compensatoires. Un site ne doit pas avoir subi de dommages irréversibles avant que les mesures 
compensatoires  ne  soient  mises  en  place ;  des  dérogations  au  principe  de  mise  en  oeuvre 
préalable des mesures sont toutefois admissibles lorsqu'il est établi qu'elles ne compromettent pas 
l'efficacité de la compensation.
-  efficaces :  les  mesures  compensatoires  doivent  être  assorties  d'objectifs  de  résultat  et  de 
modalités de suivi de leur efficacité et de leurs effets.

Compte-tenu de ces éléments, Il est admis que « tout n’est pas compensable ». Un impact est non 
compensable  lorsque,  en  l'état  des  connaissances  scientifiques  et  techniques  disponibles, 
l'équivalence  écologique  ne  peut  être  obtenue,  ou  lorsqu'il  n'est  pas  certain  que  le  maître 
d'ouvrage pourra  assumer  la  charge financière  des compensations  proposées,  ou lorsque les 
mesures  compensatoires  proposées  ne  sont  pas  réalisables  (compte-tenu  notamment  des 
surfaces sur lesquelles elles auraient à s'appliquer), c'est-à-dire lorsqu'il n'apparaît pas possible de 
maintenir ou le cas échéant d'améliorer la qualité environnementale d'un milieu naturel. Dans le 
cas où il apparaîtrait que les impacts résiduels sont significatifs et non compensables, le projet, en 
l'état, ne peut en principe être autorisé. Par exception, un projet présentant des conséquences 
bénéfiques primordiales pour l'environnement  peut  être autorisé sous réserve de l'absence de 
solution alternative de moindre impact.

En dehors des cas où leurs minimums sont prévus au niveau de textes ou de documents cadre 
(SAGE,  SDAGE,  ...),  les  ratios  ou  coefficients  d'ajustement  ne  sont  pas  utilisés  de  manière 
systématique et ne constituent pas une donnée d'entrée. Lorsqu'ils sont utilisés pour dimensionner 
une mesure compensatoire, ils doivent en effet être le résultat d'une démarche analytique visant à 
atteindre les objectifs recherchés et intègrent :

• la proportionnalité de la compensation par rapport à l'intensité des impacts ;
• les conditions de fonctionnement des espaces susceptibles d'être le support des mesures ;
• les risques associés à l'incertitude relative à l'efficacité des mesures ;
• le décalage temporel ou spatial entre les impacts du projet et les effets des mesures.
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Le programme de compensation doit nécessairement comprendre des mesures écologiques, telles 
que des actions de remise en état ou d'amélioration des habitats ou des actions de renforcement 
des populations de certaines espèces, et toute autre action opportune.

Dans tous les cas, les mesures compensatoires doivent être additionnelles aux actions publiques 
existantes ou prévues en matière de protection de l'environnement (plan de protection d'espèces, 
instauration d'un espace protégé, programme de mesure de la directive cadre sur l'eau, trame 
verte et bleue, ...). Elles peuvent conforter ces actions publiques (en se situant par exemple sur le 
même bassin versant ou sur un site Natura 2000), mais ne pas s'y substituer. L'accélération de la  
mise en œuvre d'une politique publique de préservation ou de restauration, relative aux enjeux 
impactés par le projet, peut être retenue au cas par cas comme mesure compensatoire sur la base 
d'un programme précis (contenu et calendrier) permettant de justifier de son additionnalité avec 
l'action publique. Ces mesures constituent des engagements du maître d'ouvrage, qui en finance 
la mise en place et la gestion sur la durée.

En  complément,  des  mesures,  dites  « d’accompagnement »  (acquisitions  de  connaissance, 
définition d'une stratégie de conservation plus globale, mise en place d'un arrêté de protection de 
biotope qui relève en fait des pouvoirs de l’État ou des collectivités, ...), peuvent être définies pour 
améliorer l’efficience ou donner des garanties supplémentaires de succès environnemental aux 
mesures compensatoires. 

7. Pérenniser les effets de mesures de réduction et de compensation aussi  
longtemps que les impacts sont présents 

Pour garantir les résultats des mesures de réduction et de compensation, le maître d’ouvrage doit 
pouvoir justifier de la pérennité de leurs effets. La durée de gestion des mesures doit être justifiée 
et déterminée en fonction de la durée prévue des impacts, du type de milieux naturels ciblé en 
priorité par la mesure, des modalités de gestion et du temps estimé nécessaire à l'atteinte des 
objectifs.

La pérennité  s'exprime notamment par la maîtrise d'usage ou foncière des sites où elles sont 
mises en œuvre. Elle peut être obtenue :

• par  la  contractualisation  sur  une  durée  suffisante  avec  les  gestionnaires  des  surfaces 
concernées ;
• par l'acquisition foncière et l'utilisation d'une maîtrise d'usage ou par l'acquisition pour le 
compte d'un gestionnaire d'espace naturel ; le maître d'ouvrage doit prévoir le financement 
de la gestion de cet espace quel qu’en soit son statut juridique final.

Si la pérennité des mesures est du ressort du maître d'ouvrage, leur implantation territoriale peut 
nécessiter  le  développement  d'interactions  avec  les  partenaires  locaux  afin  de  mobiliser  les 
meilleurs outils disponibles. 

Une mesure compensatoire devant présenter des effets à long terme, le principe général est qu'il  
ne doit  pas être porté atteinte par le biais d'un nouveau projet  à un site support  de mesures 
compensatoires. 

Au-delà de la durée d'engagement du maître d'ouvrage prévue dans l'autorisation,  la vocation 
écologique pérenne du site de compensation peut être anticipée par le maître d'ouvrage, lorsque 
cela s'avère nécessaire, en identifiant les outils et les acteurs pertinents.

De manière complémentaire aux mesures compensatoires elles-mêmes, les différentes autorités 
publiques concernées peuvent, dès lors que cela paraît nécessaire à la garantie de pérennité de la 
gestion du site :
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• prendre des mesures réglementaires visant à garantir l'usage des sols (par exemple via un 
arrêté préfectoral de protection de biotope pour des stations d'espèces protégées) ;
• prendre des mesures en matière d'urbanisme garantissant un usage agricole ou naturel des 
sols dans le cadre des documents d'urbanisme. 

Dans le cadre de l’étude d’impact, le coût des mesures doit figurer clairement. La maîtrise foncière 
ou d'usage doit être estimée, financièrement, en fonction des éléments disponibles à ce stade et le 
cas échéant affinée par la suite.

Le programme de suivi,  précisé dans l'autorisation,  doit  permettre une gestion adaptative des 
mesures et doit permettre de s’assurer de la pérennité de leurs effets. Le maître d’ouvrage peut 
confier la gestion des mesures à un prestataire, mais il en reste réglementairement responsable.

8. Fixer  dans  les  autorisations  les  mesures  à  prendre,  les  objectifs  de  
résultats et en suivre l'exécution et l'efficacité

Les éléments fixés dans les actes administratifs s'imposent au maître d'ouvrage. 

Le  maître  d'ouvrage  doit  s'attacher  aux  objectifs  de  résultats  lorsqu'il  propose  les  mesures 
d'évitement, de réduction et de compensation. L'autorité administrative doit, sur cette base, estimer 
si les mesures proposées rendent ces résultats atteignables. 
Afin d'en permettre le suivi et le contrôle, l’autorisation administrative doit déterminer avec le juste 
niveau de précision les objectifs que doivent atteindre les mesures et indiquer les moyens à mettre 
en œuvre pour atteindre ces résultats. Dans leur rédaction, les prescriptions doivent s'attacher à 
être contrôlables. 

À partir des propositions du maître d'ouvrage, l’autorisation délivrée fixe les modalités essentielles 
et pertinentes de suivi de la mise en œuvre et de l’efficacité des mesures. Des indicateurs doivent 
être élaborés par le maître d'ouvrage et validés par l'autorité administrative pour mesurer l'état de 
réalisation des mesures et leur efficacité. 

Le maître d’ouvrage  doit mettre en place un programme de suivi conforme à ses obligations et 
proportionné aux impacts du projet. Il doit en rendre compte régulièrement auprès des autorités 
compétentes. Le cas échéant, il rend public à échéance régulière le résultat de ce suivi.

Par  ailleurs,  et  le  cas  échéant  sur  la  base  de  ce  suivi,  l'autorité  administrative  doit  effectuer 
régulièrement  des  contrôles  afin  de  s’assurer  de  la  mise  en  œuvre  des  mesures  et  de  leur 
efficacité.  Si  les données de suivi  s'avèrent  insuffisantes,  les services de l'État  demandent au 
maître  d'ouvrage  une  adaptation  du  dispositif  de  suivi  ou  la  fourniture  d'une  expertise 
complémentaire, dans le respect de la réglementation. 

En cas d’inobservation des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation fixées dans les 
autorisations,  l’autorité administrative utilise les moyens réglementaires et  judiciaires pour faire 
respecter la décision.

La  non  atteinte  des  objectifs  fixés  malgré  la  mise  en  œuvre  des  mesures  prescrites  ou  la  
constatation du caractère inutile  de certaines mesures doivent  donner  lieu à une analyse des 
causes de cette situation en association avec les autres acteurs susceptibles d'être concernés sur 
ce territoire. Cette analyse doit permettre, le cas échéant, d'adapter les mesures et respecter ainsi 
les termes de l'autorisation.
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